
- i i l <i«"s le» dernière folie» soient abeeiu 
ARRESTATION' DVÎÎ FRAUDEUR. — M. Guérin| goût. > 

1884. — 8. _ Renouvellement de 
de» brasseurs pour l'année 1884. — 3. — Smpevr* 

_ 4 __ I employé de» contributions, indirecte», 
hiearjiiti laidvtj» quai? 

•nt de 

Pompkre. — Réorganisation du xorps 
Condition publique. — Cautionnement du Direc
teur. 

5. — Classement de la rue Meyerbeer, (Ire 
section). — G. — Demande de subside formée par 
le jeune V^rfaille, élève des écoles académique» 
de Roubair. —' 7 — Complément de» uniforme» 
du bataillon scolaire. Formation d'une fanfare.— 
8 — Renouvellement des btux d'entretien de» 
aqueducs et ouvrages d'art. — 9. — Transplanta 
tion des maronnier» du square. 

10. — Arrêt du Conseil du Préfecture relatif à 
Vexhaussement de la rue Turgot (affaire Dufo-
rest-Ducatteau).— 11. — Sereioe vicinal. — Bud
get vicinal pour 1884. — 18. — Prolongation de 

Wattrélce,un fraudeur I 
César 1 Surin, jiorteur d'nb]et» oWJ i l e pvoeJBBSKi 

contre astrulu. 
M. Guérin voulut l'arrêter, niais fls»contf% la | 

plusipjte résistance. L'aveu»! •!* police Danguen, 
v mt heure use ment prêter BUrin-ferte à l'employé. 
Le frappeur toi a «iépôt de sûreté. On 
atrouvé.a«r lui 13 boite»d'alroinette» befges.et un 
jeu de cartes. 

cirque américain Myem 
i la venue, est arrivé ce 

HirroDKOJiE. — I . 
dont nous avons annoi 
matin à l'Hippodrome. 

Contrairement à ses confrères d*outre-mer, M. 
Myers fait peu de acclame. Nous nous attendions 

Ou lit dans la Dépêche: 
< M. DK8ROC.S*EAUX est Hé à Lille, le 1er juin 

1820, dans ce quartier Saint-Sauveur, dernier re
fuse de» mœurs et dn dialecte lillois dont il a été 
la chantre merveilleux. C'est par des chinaons de 

rnaval qu'a débuté ce poète de la langue d'oïl, 

•o"^ rer ces catastrophes, et j'en a! trouvé deux aussi disposait à ouvrir celle du cabinet des attaché» 
[peu dispendieux qu'sfficaces, excellents préserva-1 Comme l'huissier lui demandait ce qu'il voulait 

*:r- J .. _ . _«._ .., . !.«.._; «t«««.i;* . m TA «pur voir monsieu: tiia, tant pour les personnes que pour les choses 

bail pour l'immeuble occupé par l'éeole de gar- s> une caravane de voitmee aux formes bizarres, 
çoM, rue des Fabricants, 96. — 13. — Hpubaîx-
Tourcoing. — Service municipal des eaux. — Som
mes irrécouvrables comprises dans les recettes de 
l'exercice 1882. — 14. — Plan d'alignement de 
la route départementale N° 1 9 . — 15. — Plan 
d'alignement du chemin vicinal de grande com
munication N° 9. 

16. — Erection dune statue à Raepail. 
Demande de souscription. — 17. — Création d' 
eritploi de surveillant du service télégraphique 
municipal. — 18. — Création de réfectoires dans 
les salles d'asile. — 19. — Demande de subside 
formée par le sieur François Legon, en vue de 
l'admission de sa fille à l'établissement de» sourds-
muettes de Lille. 

criarde surchargées d'or... et de 

L'AFFAIRE CAUDHBLUR. — Nous recevons la 

lettre suivante : 
H Tourcoing, 4 janvier 1884. 

> Monsieur Alfred Reboux, Roubaix, 

< En réponse a, la lettre de l'honorable conseil
ler municipal de Roubaix, M. H Caudrelier, j e 

viens demander l'hospitalité à votre estimable 
journal pour une simple rectification. 

» Il n'est pas vrai que j'ai cherché après M. 
Caulrelier pour l'empêcher d'être adjudicataire 
pour la fourniture du lait aux Hospices et à l'Hô
pital de Roubaix. Si M. Caudrelier veut bien se 
rappeler ses souvenirs, je crois qu'il avouera le 
contraire ; en plus le marché proposé par lui a eu 
lieu au café du c Roi des Belges », tenu par le 
sieur Albert Marcq, place du Trichon, à Roubaix 
ver» neuf heures du matin, le 19 décembre 1883, 
Et voici dans quels termes il s'est exprimé : 

» Que me donnerais-tu pour que je ne fournisse 
pas le lait aux deux établissements ci-dessus pré
cites. 

» Ma réponse a été celle-ci : 
* Monsieur, je ne suis pas acheteur et vendeur 

en même temps; demandez-moi ce qu'il vous plaît » 
et voici ce qu'il m'a répondu : 

c Tu me donneras deux cent» francs, et surtout 
n'en parles pas à personne; mais il faut que la ré 
p>nae soit chez moi, sans faute, pour jeudi soir, 
sinon tu ne le fourniras pas, car,je dois écrire là-
bas pour leur dire s'il me faut du lait, oui ou non. 

» Voilà textuellement, Monsieur le Rédacteur, 
comment la chose s'est passée, et voua voyez par 
là que ce n'est pas moi qui l'ai cherché. 

> Agréez, etc. 
n DEAX GUSTAVE. » 

l a Vraie France pose cette question à Henri 
Caudrelier : 

« M. Caudrelier osera t-il affirmer qu'au coin 
mencemant d'octobre 1882 il n'exerçait pas les 
fonctions de second surveillant à la R.'. L . \ L A 
PARFAITE SOLIDARITÉ ? Nous attendons 1» dé

menti de M. Caudrelier. » 

aux couleurs 
boniments. 

Nous pensions que. comme eux. il allait nous 
arriver avec une soixantaine de chevaux de pa 
rade, dont le meilleur ne vaut pas deux centi 
francs. 

Noua nous étions trompés. 
M. Myers n'a qu'un ptrsonuel restreint mais il 

nouH ajulura q u e tous see sn-tiste«, ecwyers , écayè-

res, gymnasiarque», clowns, «ont de première 
Jpree et il nous autorise à le juger sévèrement si 
Ses affirmations ne sont pas confirmées par la pre
mière représentation qui aura lieu dimanche i ro-
chain. 

Nous l'attendons à l'oeuvre. 
JUDEX. 

T O U R C O I N G 
EXTRADÉE.-r- Marie- An ne-Catherine Michiels, 

née à Overinck, (Belgique), condamnée à Douai,à 
« mois de prison pour vol, le 27 juin 1883, pour
suivie par le parquet de Bruxelles, pour vols do
mestiques, laquelle sortant de la prison de Douai, 
a consentie à être remise aux autorité» de son 
pays sans attendre en France, l'accomplissement 
des formalités de son extradition 

SoTjacTtipnos ouverte par le Journal de Rou
baix eu faveur des victimes de la catastrophe du 
6 novembre. — Vingt-deuxième lût». — Produit 
d'une quête faite entre amis à l'estaminet du 
Haverdi, le dimanche 23 décembre 
Les Roubaisiens du 106»» de ligne dont 

les noms suivent : Aubert, sergent-
fourrier, 0,50 ; Bosker, sergent, 1 fr.; 
Brigand, soldat, 0,50 ; Cordonnier, 
musicien, 0,50; Caste], soldat, 0,20 ; 
Castelam, caporal, 0,25,; Coussait, 
soldat, 0,20 ; Carrette, sergent, 0,50; 
Catteau, «oldat, 0,30 ; Castelain, id., 
0,25 ; Desprez, id., 0,25 ; Delannoy, 
sergent, 1 fr. ; Desmaretz, soldat, 
0.25 ; Delmaire, musicien, 0,50 ; Dai-
mez, id., 0,50 ; Derate, soldat, 0,25 ; 
Derbraudringhin, tambour, 0,25 ; 
Deschamps, soldat, 0,50 ; Duponehel, 
id., 1 fr. ; Bhellin, id., 0,25 ; De-
smet, id., 0,25 ; Dubu», id., 0,25 ; 
Favorelle, id., 0,25 ; Goesart, musi
cien, 0,25; Gavelle, soldat, 0,10 ;Ger-
main, id., 0,10 ; Goeman, id., 0,10 ; 
H%ughedé, sergent, 0,50 ; Janesone, 
caporal, 0,25 ; Linquette, musicien, 
0,25 ; Loth, soldat, 0,25 ; Lepoutre, 
id.,-0,25 ; Ltclercq, caporal, 0,25 ; 
Lepers, id., 0,25 ; Marécaux, musi
cien, 0,50 ; Nicole, sergent-fourrier, 
1 fr. ; O.lin, soldat, 0,20 ; Pollet,sol
dat, 0,50 ; Polyte, id., 0,85 ; Rous
seau, id., 0,10; Roger, caporal, 0,2ô; 
Raquet, id.,0,25 ;Spriet, soldat,0,25; 
Squedin,id.,0,35 ; Surmont, id.,Q,10; 
Tranchant, musicien, 0,25 ; Vaissier, 
soldat, 0.25. — Total : 16 fr. 50 

Total 
Listes précédentes S 

8,00 

16,50 

Total général 26.473,51 

L A TI.MBOLA. — M. William Skène, a envoyé 
un couvre-table à ouvrage pour la tombo'a. 

L A BASQUE DE FRANCE admet, dés aujourd'hui, 

à l'escompte les effets de commerce sur Dôle, pour 
toutes les échéances, à partir de celle du 21 jan
vier prochain. 

U N E SERVASTE VOLEUSE. — M. X . . . , rue des 

Fabricants , à Roubaix, avait depuis quelques 
jours une nouvelle servants. 

Jeudi, M. et Mme X. . . , passèrent la soirée 
chez un ami, laissant la domestique seule au lo
gis. En rentrant, ils trouvèrent la maison vide ; 
plus de servante, elle s'était enfuie, après avoir 
fracturé un tiroir et en avoir enlevé une somme 
de 1,351 fr. en or et en argent. 

M. X. . . »e console dans son malheur : dans un 
autre tiroir se trouvaient quinze r : l ' e francs en 
Hillels de banque. La servante n'y a pas touché. 
Cette jeune fille n'était connue que sous le nom 
de Maria.Elle est originaire de la Belgique. i 

Exrr/LSES.— Emile Brouwet, âgé de 48 ans, né 
à Novelles, Belgique. 

Pierre Bossuy t, né à Ingelmunster, Belgique, 
condamné à Lille le 26 mai 1869, à 6 jours de 
prison pour fraude. 

Louis Derache, né à Néehin (Belgique), con
damné à Lille, le 12 avril 1870, à un mois de 
prison pour mendicité. 

Henri Lejeune, né à Pénvwelz (Belgique), con
damné à Ponteise, le 26 décembre 1877, à 3 ans 
de prison pour vol et infraction à un arrêté 
d'expulsion, 

Léon Marlier, né à Urbech (Belgique), con
damné à Meaux, le 18 mars 1881, à 20 jours de 
prison pour coups et blessures volontaires et éva
sion par bris de prison. 

Edouard Moricot, né à Wyschaete,(Belgique), 
condamné à Lille, le 31 octobre 1883, à 2 mois de 
prison pour coups. 

Pierre Pollet,néàGheluve,( Belgique), condamné 
à Lille le 25 août 1SS2, à 15 jours de prison pour 
coups et 1» 12 janvier 1883, à un mois de prison 
pour rébellion et outrages. 

Victor Peeters, sujet belge, sortant de la mai 
son d'arrêt d'Amiens. 

Félix Righetto, âcé de 36 ans, né à Turin,(Ita
lie.) 

Ferdinand Rotherniel, né à Chriesheim, (Alle
magne), eonda&tné à Versailles le 25 octobre 1883, 
à 2 mois de prison, pour escroquerie. 

Pierre-François Soenens, âgé de 43 ans, né à 
Courtrai, (Belgique), condamné à Lille,le 13 juil
let 1883, à 3 mois de prison pour vol. 

Nathalie Vandecasteele, née à "Wervicq, (Bel
gique), condamné à Lille, le 29 décembre 1882, à 
un mois de prison pour vol. 

Joseph Vandewelde, né à Ihxmude, (Belgique), 
condamné à Lille, le 10 août 1883, à deux mois de 
prison, pour rébellion et outrages. 

Jean Varmhein, né à Outiquels, (Belgique), 
condamné à Versailles, le 26 septembre 1883, à 3 
mois de prison pour voies de fait-et pour port 
d'arme prohibé. 

et il a obtenu et mérité une notoriété qui le place 
•tu- un pied d'égalité avec les meilleurs félibres de 
la langaed'oc. Maint 
tions publiques, qu'il a dépouillé le vieil homme et 
qu'il n'eut plus que le poète Dearousseaux, le 
chansonnier nous appartient tout entier et nous 
esjiérons bien pouvoii l'étudier prochainement, 
sous cette forme, la seule que connaîtra et que 
voudra connaître la postérité. 

» Aujourd'hui, nous nogiigeron* ce côté glorieux 
pour ne parler que de la carrière administrative 
que les nécessités.de la vie lui ont imposée pen 
dant trente-trois ans, pour ne parler que de l'ad
ministrateur qui vient dj mourir et que nous en 
terrons. 

I Son oraison funèbre sera simple. 
» Il n'a rien été de ce que devaient attendre les 

gens qui voient les poètes errants sur les nuages 
lniii, l 'infini b i e n J e l ' i t léaj . 

» Petit employé à la mairie, il a fait sa beso
gne sérieusement, consciencieusement, sans au
cune de ces distractions et de ces interminables 
rêveries que le romantisme a donné pour cortège 
aux poètes; il est arrivé progressivement aux em
plois supérieurs comme un simple mortel, et lors-
qu'en 1873, il a été placé à la tête des octrois de 
Lille et de la banlieue, il s'est oecupé de la. fraude 
sur la viande, sur les trois-six, sur les lapina 
chers à M. Pamelard c a m e si, de sa vie, il n'a
vait fait autre chose. 

'* Naturellement, il a rencontré des adversaire» 
au conseil municipal. Il est des gens qui, «'esti
mant à leur juste valeur, s'offusquent de tout ce 
qui est intelligent; mais les attaques parties du 
premier étage «le l'Hdtel-de-Ville n'ont jamais pu 
monter assez haut pour arriver jusqu'à son petit 
rez-de-chaussée de la rue «lu Fresne, 

» Desrouaseaux quitte aujourd'hui son poste de 
directeur des octrois, ayant lui-même demandé sa 
retraite. Il s'en va emportant le respect de ses 
employés, entouré de l'estime générale, inspirant 
à tous la plus bienveillante sympathie. 

> Puisse tous ceux qui s'occuperont d'adminif 
tration en mériter autant. 

» Et maintenant qu'en Dearousseaux le direc
teur des octrois est mort, Vive le poète ! vive le 
chansonnier. » 

Dans toute fabrique bien montée, il y a ton-, 
jours des générateurs de vapeur en pression. H 
•unirait, dans ce cas, d'établir, à demeure, une 
machine dite Petit cheval, capable de mettre en 
mouvement une pompe foulante de dimensions à 
déterminer suivant les besoins ; (les propriétaires 
bien avisés en auraient deux, pour le cas où l'nne 

qn'îl a quitté les W - 1 * i o n d r » i t » faillir); quelque fois même, il serait 
r.tile de les faire fonctionner simultanément, s'il 

Ottrien répondit : « Je veux voir monsieur 
Ferry 

y avait, par exemple, du feu à deux étages à la 
fois, Le tout serait agencé, comme pour une pompe 
à incendie,avec réservoir à air,soupapes de sûreté, 
utc, etc. 

Pour avoir les machines prêtes à tout événe
ment, il faudrait les faire marcher tous les jours, 
[isudant au moins un quart d'heure, afin de s'as
surer de la régularité de leur fonctionnement. Un 
tuyau en fer étiré, implanté sur ce réservoir, con
f irait l'eau à tous les étages ; à chaque artère, 

disposée contre un mur, soit au milieu de la 
chambre de travail, il y aurait, autant de tabu
laires qu'on le jugerait nécessaire, avec robinet» 
et lances qu'on ferait converger ou diverger dans 
tous les sens, pour envoyer de fortes quantités 
d'eau «tu* le» foyers d'incendie. Des homme, urii-
dés surveilleraient et dirigeraient les lances, sans 
qu'ils s'exposassent à aucun danger, car ils au
raient la précaution de tenir ouverte la fenêtre 
par laquelle ils voudraient se ménager un passage. 
Le grand avantage que le système présente, c'est 
que les pompes étant toujours amorcées, et les 
tuyaux remplis d'eau, l'on pourrait attaquer le feu 
au moment où il se manifeste, fcans se laisser se 
propager, comme lorsqu'il s'agit de faire venir les 
pompiers. 

Il faut qu'au préalable, le fabricant fasse cons
truire, dans s» cour ou son jardin, un réservoir en 
maçonnerie bien étanche, d'une capacité de qua
rante à cinquante mètres cubes d'eau, pour que 
là où les pompes puissent y puiser à pleine gorge, 
jusqu'à ce qu'on ait organisée la chaîne, par 
seaux, ou que l'on ait amené les eaux de la ville 
pour continuer l'alimentation des pompes. 

J'oae affirmer que toute fabrique qui sera mu
ni» des deux appareils que je viens de décrire) 
sera, à tout jamais, préservée. 

L'ANARCHISTE CURIEN 

L I L L E 
LES DERNIÈRES r o u i s . — Sous ce titre, le MM 

velliste publie ce qui suit : 
» Le Conseil municipal continue son oeuvre de 

sectaire, oeuvre haineuse, aveugle qui compromet 
| » intérêts de la ville et ceux des pauvre»,en même 
temps qu'elle désorganise nos plus charitables ins
titutions. . 

» Il y a quelques semaines il supprimait la Bub 
vention aux sociétés de charité maternelle, et en 
reportait le montant à l'institution désormais sté
rile et abandonnée du Bureau de bienfaisance. 

» Vendredi, il votait la laïcisation de l'asile 
établi dans l'ancienne église de Wazemmes et 
l'on peut être certain que, désormais, jusqu'à l'ex
piration de leur mandat, nos conseiller» ne lais
seront plus passer une séance, sans donner des 
gages à l'athéisme et à la franc-maçonnerie. 

» Ce n'est un mystère pour personne que les 
dernières élections municipales ont été faites à 
Lille,comme en nombre d'autres localités, par les 
loges maçonniques, sans aucune idée administra
tive, mais avec ce progiamme, partout le même : 
l'irréligion, la laïcisation à outrance ! 

» Or, il importe à nos conseillers de garder la 
protection des loges. N'ayant rien fait pour le 
peuple, ils ne doivent rien attendre de lui. Et leur 
furie de laïcisation est surtout manœuvre élec
torale. 

» Reste à savoir si les électeurs voudront BC 
faire les instruments Inconscients îles Loge», s'ils 
sacrifieront leurs intérêts à quelques vanités sans 
mérite, 

» La triste expérience que nous avons faite,pen
dant les trois dernières années, a singulièrement 
refroidi la confiance populaire, et quoi qu'en pen
sent nos conseillers, ce n'est pas la laïcisation de 
quelques asiles, votée à l'unanimité, qui sera une 
compensation à l'augmentation des impôts, à la 
malpropreté des rues, à la négligence des services 
publics, à l'état malsain et dangereux des quar
tiers auxquels on refuse l'air et la lumière, aux 
charges d'un emprunt de 84 million», aux charges 
des emprunt» spéciaux pour les école», aux dépen
ses ruineuses qui se sont succédées pendant cette 
période désastreuse, qui les recommanderont com
me administrateurs; pas plus que le scandale du 
théâtre, l'affaire Peert, l'affaire Levray, l'émeute 
contre l'archevêque,conduite par un conseiller qui 

vidé jusqu'à la lie la coupe du ridicmle, ne se
ront des recommandations personnelles pour les 
hommes que nous voyons siéger à l'HOtel-de-
VilM. 

L A KOYKE BU QNAI DE WAUI.T. — Voici un dé

plorable exemple des conséquences que peuvent 
entraîner sur certaines natures faibles les plaisan
teries de mauvais goût en usage dans un grand 
nombre d'ateliers. 

Uno jeune fille de seize ans, Louise Couve t, 
travaillait chez un de nos grands industriels. C i 
tait une ouvrière modèle, assaidue à son travail, 
d'une conduit» régulière, mais que de» camarades 
d'atelier avaient pris la mauvaise habitude de 
taquiner. 

I Ces plaisanteries, anodines d'ailleurs, produi
saient sur l'âme faible de Louise Couvet des accès 
de fréquent découragement. Le 12 décembre der
nier, la pauvre fillette quitta brusquement l'ate
lier à la suite d'une discussion en annonçant qu'on 
ne la reverrai jamais ! 

On crut à une bravade, on lui rit an nez. Louise 
Couvet partit, mais ne revint plus. 

Les parents désolés s'adressèrent à la polie* ; 
on fit des recherches partout, le signalement de 
Louise Couvet fut envoyé dans toutes les direc
tions des deux côtés de la frontière ; mais ce fut 
en vain. 

Ce matin, vers neuf heures, les sieurs Minet c 
Gilluy, charbonniers, débarquaient des marchan
dises au quai de Wault, lorsqu'ils aperçurent 
flottant sur le canal Saint-Martin le corps d'une 
femme. 

La police et la gendarmerie prévenues arrivèi^nt 
aussitôt. 

Le père et l'oncle de Louise Couvet vinrent à 
leur tour et n'hésitèrent pas à reconnaître la mal
heureuse jeune fille, malgré l'état de décomposi
tion avancée du cadavre. 

M. l'officier de santé Labauhie estime que cette 
mort ronionte à une vingtaine de jours. 

I.-i décomposition a été hâtée par la position du 
cadavre qui était, croit-on, accroché à la carène 
d'un bateau au point du canal où les eaux indus
trielles viennent se déverser. 

Le visage de Louise Couvet, entièrement tumé
fié, avait une teinte bleue, et présentait des dé-
chùures par place ; mais ces déchirures doivent 
être attribuées à la décomposition cadavérique. 

L'inspection du corps n'ayant révélé ainiune 
trace de violence, il faut conclure à un accider t ou 
à un suicide. 

Cette dernière hypothèse est la plus admis
sible. 

Le corps a été déposé a la Morgue. 

CoirsKiL DE orsRBEsÉAjrr A LILLE. — Natinel, 
chasseur de 2» classe au 10* régiment, accusé de 
vol au préjudice d'un habitant, est condamné à 
six mois. 

Défenseur, M» Chatteleyn. 
Danel, soldat au 33° de ligne, accusé de dissi

pation d'effets militaires est condamné à six mois. 
Défenseur, M« Carpentier. 
De'agrange, ayant commis des vols nombreux, 

est condamné à cinq ans de travaux forcés, à la 
dégradation militaire et cinq ans de surveillance. 

Défenseur, Me Chatteleyn. 
François, 2» chasseur au 16* bataillon, vol an 

préjudice d'un habitant. 
Acquitté. 
Défenseur, Mc Carpentier. 
Eekemberge, soldat au 43* de ligne, désertion 

à l'extérieur en temps de poix, avec eniport 
d'effets, 

Trois ans de travaux publics. 
Défenseur, M* Carpentier. 

A PROPOS DES RÉCENTS INCENDIES 

Un iogénieur nous fait parvenir celte 
communication : 

Frappé dn la fréquence et de la gravité des acci
denta qui surviennent dans les fabriques, suitout 
dans celles où l'on emp'oie des matières facile
ment inflammables, j'ni rtidié avec soin les 

Dans quatre mois, le suffrage universel sera j moyens que '<-3 f i l f lKls lHE de ce«> fabrique» 
appelé à juger no» incapables et nous doutons fort | pourraient «t devraient employer, afin de cenju 

Nous recevons de notre correspondant particu
lier les détails suivants sur cette affaire. : 

Jeudi est venue devant la huitième chambre 
correctionnelle de Paris l'affaire de l'anarchiste 
Curien, de Lille,qai, il y a quelques mois, a ten
té d'assassiner M. J . Ferry. 

Voici comment le réquisitoire écrit du minislèie 
public, après avoir rappelé la jeunesse de Curien 
et ses relations avec les ultra-révolutionnaires de 
Lille, expose les faits qui se sont passés : 

Curien était "reconnu, malgré son jeune âge, 
comité un des membres actifs du parti dit « col-
laztivisUdibertaiie » et considéré enfin par ses 
nmis politiques comme destiné, dans l'avenir, à 
jouer un rôle important. 

Ces lectures et ces fréquentations ne devaient 
pas tarder à poiter leurs fruits. 

Mais son esprit impétueux et passionné, impa 
tient aussi de l'obscurité dan» laquelle il parais 
Hait condamné à vivre, avait conçu l'ambitieuse 
pensée d'une • propagande par le fait » qui le ti
rât de pair. Aussi Curien, ne pouvant s'accommo
der de l'attente trop longue, à son gré, du but à 
poursuivre, résolut-il de se placer, par un coup 
d'éclat, au premier rang des hommes Je son par 
ti. 

En conséquence, il forma le projet de tuer M 
Jules Ferry, président dn conseil des ministres. 

Ses déclarations sont formelles sur ce point... 
Le 15 novembre dernier, versquatre heure» un 

quart de l'après-midi, Curien ayant achevé son 
travail chez le sieur Bœuf, boulanger, celui-ci lui 
remit denx effets à toucher ;l'un de 12, l'autre de 
HO francs. Après avoir reçu les 32 fr., Curien alla, 
vers sept heures moins un quart, chercher un de 
f es amis, membre de son cercle, en le priant de 
l'accompagner à la gare. Il se rendait à Paris, 
aurait-il dit, pourvoir des parente. 

L'inculpé avait rencontré dtns la même soirée 
un autre de ses amis, membre du groupe de l'Ega
lité, à qui il parut moins expansif que de cou 
tnnie. 

Il prit à neuf heures cinq minutes du soir le 
train qui ] art de Lille pour Paris, où il arriva à 
quatre heures vingt minutes dn matin, le 16 no
vembre. 

Il emportait avec lui un revolver du calibre 7, 
qu'il avait soustrait au fils de son patron, et une 
trentaine de cartouches achetées chez un armu 
rier de Lille. 

Après avoir demandé à un concierge de la 
Chambre des députés l'adresse de M. Jules Ferry 
Curien se dirigea vei s la rue de Grenelle, et, vers 
deux heures et demie de l'après-midi, il se pré
senta au ministère de l'instruction publique, où 
il exprima le désir de parler au ministre. L'huis
sier de service lui ayant répondu qu'on n» pou
vait être reçu par le ministre que sur lettre d'in
troduction, Curien répliqua qu'il était le délégué 
d'un groupe ouvrier de Lille et s'étonna que le 
ministre ne fût pas immédiatement accessible 
tous. 

L'huissier lui proposa de l'introduire auprès du 
secrétaire particulier, à quoi il consentit. Mais il 
dut attendre et parut sommeiller un instant dans 
l'antichambre. Quelqu'un remarqua qu'il atait 
certains tremblements nerveux.Un autre huissier 
vint lui proposer de prévenir M.Cambon,préfe idu 
Nord,qui se trouvait à ce moment dans le cabinet de 
M. le sous-secrétaire d'Etat et qui pourrait peut-
être, lui dit-on, l'aider dans l'accomplissement de 
sa mission. I l refusa énergiquement, en termes 
grossiers. Enfin, on le fit entrer dans le cabinet 
du secrétaire particulier. € Puisqu'on ne veut pas 
recevoir les ouvriers, dit-il nous saurons nous 
servir de la dynamite ! > Il paraissait très exalté. 
Apres l'avoir éconduit, le secrétaire particulier 
recommanda à l'huiaaier de ne plu» le recevoir 
sous aucun prétexte, 

Curien sortit. Parvenu dans la rue de Grenelle, 
il revint sur ses pas, bien décidé cette fois à pé
nétrer par la force dans le cabinet de M. Jules 
Ferry. Il ouvrit brusquement la porte de l'anti. 
chambra, qu'il traversa rapidement, et pénétra 
dans un couloir qui conduit à la bibliothèque et 
au cabinet des attaché». L'huissier le reconnut au 
moment où il s'engageait dans le couloir ; il le 
suivit et parvint à le rejoindre à l'instant où 
l'inculpé avant déjà ouvert la perte de la bîblio 
thèque t t a^ptretvwit qn'il «'était trompé, s» 

Comme il insistait, l'huissier lui mit Ut main 
sur l'épaule en lui montrant la porte. Curien alors 
se plaça en face de l'huissier, ouvrit son par-
deesu», et tirant de sa poche un revolver chargé 
et dont la baguette d'arrêt était tirée, il l'appuya 
sur la poitrine de l'huissier en criant : « Je veux 
tuer Ferry, je suis venu exprès pour cela. Je suis 
anarchiste, nihiliste ; les républicains sont tous 
des exploiteur» ! Ferry est cause de ce qui arrive 
aujourd'hui. » 

L'huissier lui saisit le bras pour paralyser se» 
mouvement», et parvint aie désarmer après une 
courte lutte, pendant laquelle Curien lui appliqua 
une seconde fois son revolver sur la poitrine. 

En le fouillant, on trouva dans se» poches une 
trentaine de cartouches. Une des balles avait été 
mâchée. La détente du revolver s'était repliée 
pendant la lutte. 

Curien, très-exalté, criait : «Vive la Commune ! 
vive la Sociale ! Je suis anarchiste, nihiliste. Si on 
ne réussit pas par ce moyen, on en emploiera nn 
autre »: la € pandastite »,substance dont il avait, 
dit-il, lu la composition dans un journal de Lyon : 

Le réquisitoire expose ensuite que Curien,arrêté 
proféra encore des cris et des menaces, et qu'au 
poste il essaya de déchirer et d'avaler «on acte de 
naissance. Jusqu'alors, il avait refusé de donner 
son nom. 

» M. le président, aussitôt la lecture terminée, 
passe à l'interrogatoire du prévenu,dont l'attitude 
eat un argument de plus pour la défense. 

» Curien déclara que les violences qu'on lui re
proche sont fort peu de chose : Il n'a donné qu'un 
petit coup de poing à l'huissier. 

L'huissier Sylvestre dépose que Curien a de
mandé à deux reprises à voir M. Ferry. Sur le 
refus de le laisser entrer, Curien tira un revolver 
de sa poche, et l'appuya sur la poitrine de l'huis
sier. Une lutte s'engagea. 

> Curien se disait anarchiste révolutionnaire. 
» Sur la demande du président, Curien avoue 

que le revolver était chargé. 
» Un autre huissier dépose que Curien était mal 

vêtu. Curien l'interrompt en disant : Il aurait 
peut-être fallu avoir l'habit à queue de morne. 

» M. Leroy, secrétaire de M. Ferry et les agents 
de police sont entendus. 

» M« Henri Bonnet présente la défense du pré" 
venu et s'efforce à démontrer que son client « n'a 
pas une tête bien équilibrée. » 

» Apre» quelques minutes de délibération, le 
tribunal prononce son jugement, aux termes du
quel des circonstances atténuantes sont accordées 
au prévenu « à cause de sa jeunesse et des exci
tations dont il a subi l'influence ». L'inculpé est 
condamné à trois mois de prison. 

» Tout aussitôt, Curien s'écrie : Vive la révo
lution sociale ! Vivo la révolution sociale! » Une 
voix, une seule, répond au fond de la salle: a Bra
vo ! > 

Audience du vendredi 4 janvier 1884 

En rentrant de son travail, M. Decorte, chauf» 
feur, à l'usine à gaz de Boubaix, emportait cher. 
lui cinq provisions de comestible pour la semaine ; 
c'étaient du lard, du beurre, du café, du sucre 
blanc et de la chicorée.. Après avoir soigneusement 
enfermé le tout dans uns armoire de sa chambre, 
il se rendit à côté de chez lui, à l'Estaminet de ta 
Fléchette afin de se divertir avec quelques amis. 
Vers 10 heures,iL rentra à son domicile, et voulut 
manger un peu avant de se coucher. Mais, hélas \ 
plus ri n ! le beurre était fondu, le sucre était 
dissous ; le lard était envolé. 

Le» soupçon» se portèrent sur le nommé Joseph 
Doré. Decorte prévint la police qni fit une visite 
domiciliaire chez Deré et y trouva en effet ton» 
le» objets soustraite. Pour lui apprendre à ne pas 
s'approprier le bien d'autrui le tribunal condamne 
Doré à la peine de 4 mois d'emprisonnement. 

MAÎTRE CUBE. 

TRIBUNAL COnpïCTHHffiEl DE LILLE 

A udienoe du jeudi 3 jemvier 

Présidence de M. HKDDE, vice-président 

Jean Vaintas, dont le gosier n'était pas encore 
suffisamment humecté quoiqu'il fut dans un état 
complet d'ivresse, se rendit à l'estaminet que tien
nent à-Ascq les époux Lefebvre et voulut se faire 
servir à boire. 

Le cabaretier refusa d'accéder au désir expri» 
mé par Vaintas, aussitôt ce dernier le traita de 
brigand, voleur, fainéant, etc., etc.,puis arrivant 
paroxyaae de la colère, brisa le» vitres de l'éta
blissement. 

Le tribunal l'envoie se calmer en prison pendant 
six jour». 

er 

* * 
L'habile escroc Perrin du Parc fait école 1 
Dernièrement le sieur Legrand, hôtelier à Lille, 

vtt arriver chez lui un individu mis d'une façon 
très convenable. Il se dit ingénieur et inventeur 
de fers à soutiers. 

< Mes bagages arriveront dans deux ou trois 
jour», dit-il, donnez-moi immédiatement une 
chambre afin que je puisse terminer un ouvrage 
pressé. > 

Sans défiance, l'aubergiste lui donna son plue 
h A appartenant et, pendant trois jours, lui servit 
les mets les plus recherchés. Montant le quatrième 
jour chez son locataire pour lui présenter sa note 
s'élevant à90 fr., il trouva le nid vide. L'oiseau 
s'était envolé '. 

Quand on le retrouvera on le mettra en cage 
pendant deux mois. 

*% 
Le garde-champêtre d'Emmerin, faisant sa 

ronde habituelle, aperçut un jour dans le maraie 
deux individus portant sur l'épaule un filet de 
pêche. Il les reconnut aussitôt pour être les sieurs 
Ernest Tissorey et Henri Dhallennes. 

Le garde les suivit à distance. 
Bientôt il vit Dhallennes couper avec son cou

teau un jeune peuplier de quatre ans environ et 
gros comme un manche à balai. On y attacha le 
filet et les deux amis se mirent à la rechercl e 
des grenouilles auxquelles ils venaient faire li 
guerre. 

Tout à coup une voix se fit entendre derrière 
eux : l Vous avez dégradé un arbre, je vous 
di-esse procès-verbal ». 

Vous voyez d'ici la tête consternée de nos deux 
auiis. 

P; ursuivis en police correctionnelle, ils s'en 
tendent condamner, Dhallennes, comme autevr 
principal, à la peine de six jours de prison, et 
Tissorey, comme complice, à une amende de 25 
francs. 

C'est roide '. '. ! 

* 
* * 

| | L e tribunal prononce ensuite les condamnation, 
suivantes : 

Un mois de prison contre Charles Vanhantrive 
de Lille, prévenu de banqueroute «impie. — 25 fr. 
d'amende contre Edouard DeVailly et Achille 
Damdrimont, inculpés de s'être réciproquement 
portés des coupe dans une maison de la rue des 
Trois Mollettes, & Lille. — Deux mois de prison 
contre Frédéric Dekuydt, pour, vol de deux bâ
ches au préjudice de M. Gabêt, de La Madeleine. 

Enfin un moi» de prison contre Marie Vanac-
kère, prévenue de mendicité. 

Le Tribunal, remet à l'audience du samedi 12 
l'affaire intentée par le ministère publia contre M. 
Agache, d'Ennevelin, poursuivi pour outrage à 
M. le juge de paix de Po»t-i-Marcq. 

N O R D 
Ar.insxTifeRBS. — Un ouvrier de M. César De-

bosque, Henri Buuon, âgé de 44 ans, scieur 4e 
,6 et domicilie à Furne», a été bletsé same

di, en retirant d'une façon contraire aux instruc
tions qu'il avait reçues, le» deux parties d'une 
pièce de bois qu'il venait de partager à la scie cir
culaire. 

Bamon est mert dimanche à l'hôpital, où il 
avait été transporté. Le malheureux laies» une 
veuve avec quatre enfante, mais son patron a con
tracté une assurance avec une compagnie qui don
nera à la veuve une certaine indemnité. 

DOCAI. — Graves incidents d'audience. — Deux 
graves incidente ont marqué l'audience de mer
credi à la Cour de Douai (chambre de»app»l» 
correctionnels). 

Charles Carpentier, couvreur à Boulogne-sur-
Mer, condamné à trois mois de prison pour filou
terie dans une auberge, avait interjeté appel de 
ce jugement. 

Dans son audience de mercredi, la chambre 
des appels correctionnels venait de confirmer 
purement et simplement la décision des premiers 
juges, lorsque Carpentier, furieux, saisit sa cas
quette, la roula en forme de projectile et la lança 
sur M. le président Lemaire, qui fut atteint à la 
poitrine. 

Immédiatement M. l'avocat-général requit de 
la Cour l'application de l'article 238 du code pé
nal et, vu le flagrant délit d'audience, Carpentier 
fut condamné séance tenante à cinq aaa de pri
son qui ne se confondront pas avec la peine pré
cédemment prononcée, 

— La Cour, à peine remise de «on émotion, ve
nait de reprendre la suite dn rôle. 

Il s'agissait cette fois de Gustave Bertin, sujet 
belge né à Bruges, tailleur d'habits, sans domicile 
en France. 

Cet individu était poursuivi pour infraction à 
un arrêté d'expulsion. Condamné à 6 mois de pri
son par le tribunal de Lille, il avait également 
interjeté appel devant la Cour de Douai. Comme 
dans 4a précédente affaire, la Cour prononça la 
confirmation pare et simple du jugement. 

Aussitôt Bertin, que le» laurier» de Carpentier 
empêchaient probablement de dormir, eaisit un de 
ses gros souliers ferrée et le lança violemment sur 
M. le président Lemaire. 

Heureusement l'honorable magistrat put cette 
fois esquiver le coup et le soulier mal dirigé vint 
frapper son bureau. 

Comme dans l'affaire précédente, la Cour appli
qua contre lui le maximum de la peine, c'est-à-
dire 5 an»de prison. 

NOXAIX. — Un jeune enfant, fils de M. Neslot 
Lucas, journalier, est tombé dans une marmite 
contenant de la soupe souillante. Quand on reri
ra le pauvre petit de la marmite, les chairs adhé
raient aux vêtements, la peau »e soulevait par 
lambeaux, laissant à nu un» horrible blessure. Ou 
n'a aucun espoir de le conserver à la vie. 

QUAROUBLE. — Un incendie a éclaté mercredi, 
à sept heures du soir, chez M. Benoit Bottiau, 
cultivateur et marchand de grains à Qnarouble. 
La grange et les marchandise» qui s'y trouvaient 
sont devenues la proie des flammes. Perte, 5,000 
fr. il y a assurance pour 3,000. 

D'après la rumeur publique, la malveillance ne 
serait pas étrangère à cet incendie. 

SOLESMES. — La grève est terminée. Le» ou
vriers du tissage de M. Lebrun ont repris leur tra
vail à la suite d'un accord intervenu entre patrons 
et ouvriers. 

TODFFXERS. — L» 1er janvier 1884, à 4 heures 
du matin, le brigadier Frigout et le préposé 
Dhont, ont arrêté les sieurs Deronne et Frédericke, 
qui importaient 83 kilos de tabac haché, d'une 
valeur de 1,037 fr. 50. 

CocsoLRE. — M. C. Froment, fabricant de pen
dules en marbre, vient, dit-on, de fermer ses ate
liers qui occupaient 150 ouvriers. M. Froment 
avait prévenu ses ouvriers qu'il ne voulait plus 
occuper les marbriers faisant partie de la chambre 
syndicale. Les ouvriers n'ayant pas voulu donner 
leur démission à la chambre syndicale, M. Fro
ment leur a remis leur livret. 

AXOR.— Un ouvrier 1»mineur, nommé Millet et 
suivait vendredi la route d'Hirson à Fourniies, ù 
pied, lorsque trois malfaiteurs l'accostèrent. 

L'un des trois individus qui s'était placé der
rière lui, lui lança au-dessus de la tête une corde 
e«stz mince avec un nœud coulant. Millevet 
étranglé perdit connaissance. Les individus quoi
que le croyant mort, lui frappèrent l'estomac de 
façon à le lui broyer. Il lui prirent sa montre et 32 
fr. 75 c. qu'il avait «or lui et le traînèrent dans le 
fossé. 

Milleret reprit eonnaiasance au bout d'un cer
tain temps. Il vint à bout de sortir du fossé, deux 
voilures passèrent maie les ouniEenewe qu'il avait 
reçues sur la poitrine ayant amassé le sang dans 
l'estomac, il ne pouvait appeler au secours. Le 
messager de M. Faux, de la Galoperie, étant venu 
à passer, Milleret se leva et fut remarqué. Ce 
messager le conduisit au premier cabaret. Son es
tomac fut débarrassé grâce «six eoine qui lui fu
rent donné». Aujourd'hui son état cet satisfaisant 
et il est hors de danger. 

PAS-DE-CALAIS 
CALAIS. — La malle des Indes, qui travers» la 

France chaque samedi de Calais à Brindls}, via 
mont Cenia en quarante-huit heures, par un train 
spécial composé uniquement de wagon» allège» 


